Chantier d'insertion et difference de salaire

Par PATELI, le 09/09/2009 a 07:44

Bonjour,

Dans un chantier d'insertion, est-il Iégal qu'une salariée en insertion bénéficiaire d'un CDD en
contrat avenir et en poste depuis un an , soit mieux rémunérée qu'une salariée en CDI
embauchée depuis 4 ans ?

Salutations respectueuses

PATELI
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